


Pêche aux lignes : Location amiable à L’Ablette Morannaise Brissarthoise

Limite Amont : Limite du Département de Maine-et-Loire - Lieu-dit « La Hamonière - Dione » (rive droite, point kilométrique 86,980 )

Limite Aval : Barrage de Villechien (Le Gravier, point kilométrique 94,520 )

Longueur : 7540 mètres

Pêche amateur aux engins : Pêche particulière (16 licences)
0 500 m

La Sarthe - Lot n° 1

Réserves : 50 m en aval des barrages

Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Zone interdite à la pêche (réserve)



Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Zone interdite à la pêche (réserve)

Zone ouverte à la pêche professionnelle

Pêche aux lignes : Location amiable à L’Ablette Morannaise Brissarthoise

Limite Amont : Barrage de Villechien (Le Gravier, point kilométrique 94,520 )

Limite Aval : Fossé principal de dessèchement du Marais de Brissarthe 
            (point kilométrique 98,110)

Longueur : 3590 mètres

Pêche amateur aux engins : Petite pêche (13 licenses)

La Sarthe - Lot n° 2

Réserves : 50 m en aval des barrages



0 300 m



0 250 m

Pêche aux lignes : Location amiable à L’Ablette Morannaise Brissarthoise

Limite Amont : Fossé principal de dessèchement du Marais de Brissarthe (point kilométrique 98,110)

Limite Aval : Entrée de la Boire de la Sillotière (point kilométrique 101,100)

Longueur : 2990 mètres

Pêche amateur aux engins : Pêche particulière (6 licences)

- Lot n° 3

Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire





Pêche aux lignes : Location amiable aux Brochets de la Sarthe

Limite Amont : Entrée de la Boire de la Sillotière (point kilométrique 101,100)

Limite Aval : Barrage de Châteauneuf-sur-Sarthe (point kilométrique 104,270) 

Longueur : 3170 mètres

Pêche amateur aux engins : Pêche de l’anguille (6 licences)

La Sarthe - Lot n° 4

0 300 m

Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire





Pêche aux lignes : Location amiable aux Brochets de la Sarthe

Limite Amont : Barrage de Châteauneuf-sur-Sarthe (point kilométrique 104,270)

Limite Aval : Sortie de la Boire d’Aneau (point kilométrique 107,970)

Longueur : 3700 mètres

Pêche amateur aux engins : Petite pêche (10 licences)

La Sarthe - Lot n° 5

0 300 m

Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Zone interdite à la pêche (réserve)

Zone ouverte à la pêche professionnelle



Réserves : 50 m en aval des barrages

Boire d’Aneau



Pêche aux lignes : Location amiable aux Brochets de la Sarthe

Limite Amont : Sortie de la Boire d’Aneau (point kilométrique 107,970)

Limite Aval : Rive amont de la boire des Corbières y compris les boires des Poiriers et de la Vidange (point kilométrique 111,000)

Longueur : 3030 mètres

Pêche amateur aux engins : Petite pêche (11 licences)

La Sarthe - Lot n° 6

0 300 m

Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Zone ouverte à la pêche professionnelle





Pêche aux lignes : Location amiable aux Brochets de la Sarthe

Limite Amont : Rive amont de la boire des Corbières y compris les boires 
                  des Poiriers et de la Vidange (point kilométrique 111,000) 

Limite Aval : Port de Vérigné  (point kilométrique 118,300) 

Longueur : 7 300 mètres

Pêche amateur aux engins : Pêche particulière (13 licences)

0 500 m

La Sarthe - Lot n° 7

Réserves : Aval du barrage de Che!es, Boire Torte (400 m)



Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Zone interdite à la pêche (réserve)

Boire du Curé

Boire Torte

Boire de la Vidange

Boire de la Pissotte



Pêche aux lignes : Location amiable à l’Ablette Angevine

Limite Amont : Port de Vérigné  (point kilométrique 118,300)

Limite Aval : Con!uent de la Sarthe et de la Mayenne  (point kilométrique 131,600)

Longueur : 13 300 mètres

Pêche amateur aux engins : Pêche particulière (27 licences)

0 800 m

- Lot n° 8



Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Boire de la Vieille Sarthe

Boire de la Baillie

Boire de Vallères

Boire des Communaux

Boire du Port de Briollay 
et du Bec du Loir

Boire des Prés Girard


